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Monsieur le Président,  

 

Nous tenons à féliciter le rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation pour l’exhaustivité, la 

densité et la richesse de son rapport. 

 

La crise alimentaire mondiale de 2007-2008 qui s’est manifesté par des émeutes de la faim dans 

certains pays du sud, a contraint les Etats à s’intéresser de nouveau à l’agriculture. 

Pour répondre au besoin en alimentation suffisante et variée de nos populations, il est préférable 

de destiner l’essentiel de l’offre en produits alimentaires à la consommation humaine qu’à 

d’autres fins. 

 

Le développement dynamique de l’agriculture multifonctionnelle demande de réunir plusieurs 

facteurs : 

- Une volonté constante des pouvoirs publics ; 

- Un centre d’information et de diffusion chargé de la collecte des informations 

scientifiques disponibles aussi bien au niveau national, régional qu’international, de 

favoriser la coopération Sud-Sud et Nord-Sud et d’encourager la formation au plus près 

du terrain des paysans dans les pratiques agricoles écologiquement et socialement 

responsables ; 

- Associer les paysans locaux aux décisions pour arriver à coproduire la politique agricole 

du pays ; 

- Rendre accessible les marchés locaux par la mise en place d’infrastructures routières en 

zones rurales. 

 

Pour pallier au déficit alimentaire lié aux conditions climatiques difficiles, notre gouvernement 

avait décidé, en plus des mesures conjoncturels notamment fiscales pour diminuer les prix des 

produits de première nécessité, la création d’un bureau chargé de la sécurité alimentaire et a 

initié des programmes bilatéraux de cessions des terres arables par nos voisins éthiopiens et 

soudanais depuis 2005 pour garantir à nos concitoyens un niveau d’alimentation suffisant et 

diversifié. 

 

Pour terminer, je souhaite poser deux questions au rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation. 

 

Ne serait-il pas plus judicieux d’introduire la notion de souveraineté alimentaire dans les 

discutions commerciales en matières agricoles qui sont en cours de négociations à l’Organisation 

Mondiale du Commerce (OMC) pour réaffirmer la priorité donnée à l’application effective du 

droit à l’alimentation ? 

 

Comment aider les pays pauvres, à dominantes agricoles à sortir de la contradiction entre la 

nature de l’agriculture à privilégier : l’agriculture exportatrice qui est la principale source 

d’entrée des devises ou celle vivrière pour assurer aux populations une alimentation saine, variée 

et suffisante ? 

 

Merci Monsieur le Président. 

 


